
 

  

Séance extraordinaire du 
Conseil scolaire fransaskois 

 Le mercredi 12 mars 2014 (20 h) 
(Suite de l’ordre du jour de la séance du CSF du 7 mars 2014) 

audioconférence 
Procès-verbal 

 
 Présences : 

Les membres suivants du Conseil scolaire sont présents : 
 
Président : André Denis, Région n° 4 de l’école Providence (de St-Denis) 
Joseph Poirier, Région n° 1 de Bellegarde (de Bellegarde) 
Papi Tshiswaka, Région n° 3 de Regina (de Regina) 
Yvan LeBel, Région n°5 de Saskatoon (de Saskatoon à partir de 20 h 20) 
Nadine Penney, Région n° 7 de Prince Albert (de Prince Albert)  
Élizabeth Perreault, Région n° 9 de l’école St-Isidore (de Hoey) 
 

 
Les membres suivants du Conseil sont absents :  

Simone Couture, Région n° 2 de La Vieille  
Denis Marchildon, Région n° 6 de Zenon Park  
Michèle Bossé, Région no 8 des Battlefords   

 
Les membres suivants du personnel sont présents : 

   
Donald Michaud, directeur de l’éducation par intérim, CÉF (d’Edmonton) 
Ronald Ajavon, surintendant des affaires et trésorier, CÉF (de Regina) 
Frankie LaClare, directrice adjointe de l’éducation, CÉF (de Regina) 
Siriki Diabagaté, directeur des finances, CÉF (de Regina) 
Gilbert Haucoeur, directeur des projets, CÉF (de Regina) 
Michelle Arseneault, secrétaire générale du CSF (de Regina) 

 
Le président du CSF confirme le consentement unanime des membres du CSF de la tenue 
de la séance extraordinaire lors de la séance régulière du 7 mars 2014 et le consentement 
écrit du conseiller Yvan LeBel à l’exception de la conseillère Michèle Bossé pour des 
raisons exceptionnelles.  
  

I OUVERTURE 
 

1.1 Bienvenue et pensée du jour 
 
La présidence constate le quorum et appelle à l’ordre la séance extraordinaire à 20 h 06.  
 

 
1.2 Adoption de l’ordre du jour du 12 mars 2014  

 
14.146 ÉLIZABETH PERREAULT : Que l’ordre du jour du 12 mars 2014 soit adopté tel que 

présenté. 
 

Adopté 
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II DIRECTIONS DU CONSEIL  
 
 2.1 DÉCISIONS  
 

  
2.1.5 Comité consultatif du secrétaire provincial 

 
14.147 ANDRÉ DENIS : Que le CSF nomme la conseillère Élizabeth Perreault au comité 

consultatif provincial. 
 

Adopté 
Le conseiller Yvan LeBel se joint à la table du CSF à 20 h 20.  
 
2.1.6 Communauté émergente, Estevan  
 

14.148 ÉLIZABETH PERREAULT : Que le CSF adhère à l’approche de Me Poulin de payer un 
montant immédiat de 12,600$ représentant 6 mois de loyer et un loyer de 2,100$ par mois 
pour 6 mois le temps de trouver un nouveau locataire par le propriétaire.  

 
1 abstention 

1 contre 
Adopté 

 
 2.1.7 SSBA, Governance Review Constituency Meeting, 17 mars 2014, Saskatoon 
  
14.149 JOSEPH POIRIER : Que le CSF nomme le conseiller André Denis pour représenter le 

CSF à l’événement du SSBA le 17 mars 2014.  
 

Adopté 
 
 2.1.8  GREF, Ottawa, 10 au 12 avril 2014  
  
14.150 ANDRÉ DENIS : Que le CSF autorise la participation de 2 directions d’école et 2 

conseillères pédagogiques selon le financement prévu au budget.  
 

2 abstentions  
Adopté 

 
14.151 YVAN LEBEL : Que le CSF supprime la résolution 14.137.  
 

Adopté 
  

2.1.9  Relations CSF/CÉ/CÉ Inc. 
 Pas de décision.  
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2.1.10 Réclamations des dépenses du CSF 
  
14.152 PAPI TSHISWAKA : Que le CSF adopte la recommandation du comité des dépenses 

concernant la validation des dépenses du CSF.  
 Adopté  

 
14.153 ÉLIZABETH PERREUALT : Que le CSF suspende les honoraires de surveillance de la 

représentante de la région scolaire des Battlefords jusqu’à ce que le CSF reçoive l’avis du 
ministère de l’Éducation.  

 
Adopté 

 
 

2.1.11 SSBA, Spring Assembly, 10 et 11 avril 2014, Regina  
 
14.154 NADINE PENNEY : Que le CSF autorise la participation des conseillers Joseph Poirier et  

Papi Tshiswaka au Spring Assembly du SSBA.  
 

Adopté. 
 
 

2.1.12 SSBA, Trustee Academy, 11 au 13 juin 2014, Jackfish  
 

14.155 JOSEPH POIRIER : Que le CSF autorise la participation des conseillères Nadine Penney 
et Élizabeth Perreault au Trustee Academy du SSBA.  

Adopté 
 
2.1.13 Fondation éduquer en français 
 

14.156 JOSEPH POIRIER : Que le CSF autorise une contribution d’un montant de 500$ à la 
Fondation éduquer en français pour cette année en appui à la FNCSF.  

 
1 contre 
 Adopté 

 
  
2.1.14 Noms au rapport annuel 
 
Pas de décision 
  
2.2 Direction stratégique 

  
 2.2.1 Rapport des membres du CSF 
 
14.158 YVAN LEBEL : Que le CSF reçoive les rapports des membres du CSF.  
 

Adopté 
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 2.2.2 Mise à jour des dossiers avec le ministère de l’Éducation 
 
14.159 YVAN LEBEL : Que le CSF autorise la participation de trois administrateurs du CÉF et de 

la conseillère Élizabeth Perreault à la présentation pré-budgétaire du ministère de 
l’Éducation le 19 mars 2014.  

 
1 abstention 

Adopté 
 
 

2.2.3 État d’avancement des travaux et rapport sur le transport 
 

14.160 YVAN LEBEL : Que le CSF mandate la direction de l’éducation de revenir à la table du 
CSF avec les coûts d’achat et l’installation d’un système de caméra incluant l’ajout d’une 
sonnette pour l’école Mgr de Laval, pavillon élémentaire.  

 
Adopté 

 
14.161 YVAN LEBEL : Que le CSF autorise le dépôt d’un B1 au ministère de l’Éducation pour la 

rénovation de l’entrée de l’école Mgr de Laval, pavillon élémentaire.  
 

Adopté.  
 
 
2.2.4 Mise à jour des dossiers du plan d’action 
 

14.162 ÉLIZABETH PERREAULT : Que le CSF accepte la synthèse du plan d’action du CSF 
comme un document de communication pour les parents et la communauté.   

 
1 abstention 

Adopté 
 
 2.3 Principes et élaboration de politiques et procédures administratives 
 
    
 2.3.1 Procédure de transport lors d’intempéries 
 
 Pas de décision.  
 
 3. Correspondance et points d’information 
   
 3.2 Correspondance  
 
 Aucune décision 

   
IV DÉLÉGATION ET PRÉSENTATION SPÉCIALES 

 
 Sans objet 
 



Séance extraordinaire du CSF   
Le mercredi 12 mars 2014  
Page 5 sur 5 
 

Réf:1310   

V IDENTIFICATION DES POINTS EN DÉVELOPPEMENT POUR LA PROCHAINE SÉANCE 
RÉGULIÈRE 

 
 Sans objet 
 
VI TOUR DE TABLE ET CLÔTURE DE LA RÉUNION 

 
6.1 Durée de la séance du 12 mars 2014  
 

14.173 ANDRÉ DENIS : Que le CSF accorde aux membres du CSF présents le 12 mars 2014 un 
remboursement d’honoraires équivalent à moins de 4 heures. 

 
Adopté 

6.2 Prochaine séance 
 
Le 4 avril 2014, Regina, 9 h 

  
6.3 Levée de la séance du 12 mars 2014  

 
13.174 PAPI TSHISWAKA : Que le CSF lève la séance à 22h55.  
 

Adopté 
 

          
Présidence      Secrétaire  


